
Orientation à l’arrivée de Montpellier

Comment entreprendre 
les démarches 

administratives à mon 
arrivée à Montpellier ?

Vous êtes un étudiant international :

Rentrez en contact avec l’organisme 
« Parrainage International ».

Pour obtenir un titre de séjour, 
prenez rendez-vous sur le site du 

SAIEC.

Comment entreprendre les 
démarches administratives à 

mon arrivée dans ma 
composante d’accueil ?

Trouvez votre faculté avec les 
contacts de scolarité à solliciter en 

cliquant ici.

Comment obtenir mon 
attestation de 

responsabilité civile ?

1. Vous pouvez la demander 
auprès d’une compagnie 

d’assurance française.

2. Renseignez-vous auprès de 
votre banque française, si vous y 
avez ouvert un compte bancaire.

https://parrainage-international.fr/index.php?lang=fr
https://languedoc-roussillon-universites.fr/saiec/visas-et-titres-de-sejour
https://www.umontpellier.fr/formation/admission-et-inscription

